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 ABREVIATIONS
FCTV: Fondation Camerounaise de la Terre Vivante

LEF: Living Earth Foundation
MINFOF: Ministere des Forêts et de la Faune
ENEF: Ecole Nationale des Eaux et Forêts
INTS: Institut National des Travailleurs Sociaux
PAV: Population Autochtones Vulnérables
MINDAFF: Ministère des Domaines et des Affaires Foncières
CNDHL: Commission Nationale des droits de l’Homme et des Libertés
CNUDHD: Centre des Nations Unies pour les Droits de l’Homme et la Démocratie
DNUDPA: Déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples Autochtones
OSC: Organisation de la Société Civile
OIT: Organisation International du Travail
MINAS: Ministère des Affaires Sociales
ONG: Organisation Non Gouvernementale
RBD: Reserve de Biosphère du Dja
SC-RBD: Services de la Conservation- Réserve de Biosphère du Dja
PDPP: Plan de Développement des Peuples Pygmées
PSFE : Programme Sectoriel Forêt Environnement
PRECESSE : Projet de renforcement des capacités Environnementales et sociales du Secteur Energie 
TPI : Tribunal Pénal International
I. Introduction

Le mercredi 11 avril 2012 était une journée particulière pour les élèves de l’école nationale des eaux et forêts de Mbalmayo, car il s’est tenu dans l’amphithéâtre de cette école, une session d’information portant sur les droits des peuples autochtones. Pour reprendre Madame la Directrice de cette école lors de son message d’ouverture, c’est la première fois qu’une session d’information sur les questions de droits est organisée au sein de cet établissement. En effet, FCTV en collaboration avec Living Earth Foundation (LEF) mettent en œuvre le projet «Forest Voices – Promoting the rights of indigenous forest communities in the TRIDOM » financé par l’Union Européenne dans son programme de Promotion des Droits de l'homme au Cameroun. 
Une des activités du projet est l’organisation et la tenue des sessions d’information dans les écoles de formation des futurs agents qui travailleront pour les services de la conservation. Cette idée est renforcée par les résultats de l’étude portant sur la compréhension des autorités locales des lois et politiques relatives aux droits des populations autochtones vulnérables. Le rapport de cette étude met en exergue les points suivants :

· Le niveau de compréhension et de mise en œuvre par les autorités administratives et communales des lois et politiques nationales relatives aux PAV reste assez précaire ;

· Les agents locaux et communaux de l’administration n’ont pas une grande connaissance des textes internationaux y relatifs dont fait partie le Cameroun ;

· Les agents du MINFOF utilisent habituellement les dispositions législatives relatives au droit d’usage et contenues dans la loi forestière de 1994.
L’étude continue en proposant quelques actions à mettre en œuvre pour commencer à apporter un début de solution aux différents manquements observés. Nous avons entre autres les recommandations   suivantes :

· Qu’un module portant sur les droits de l’homme soit introduit dans les écoles suivantes : Ecole Nationale des Eaux et forêts (ENEF), Ecole de Faune, Institut National des Travailleurs Sociaux (INTS) ;

· Que les capacités de certaines autorités centrales et locales de l’administration soient renforcées à travers des séminaires de formations portant spécifiquement sur la question des PAV au Cameroun. Il s’agit précisément des agents du MINFOF, du MINDAFF etc...
C’est dans ce contexte que la présente session d’information est organisée à l’intention des élèves de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts qui sont les futurs agents du MINFOF appelés dans l’exercice de leur fonction à être plus proche de ces communautés locales Baka. La session visait dont la mise à la disposition des élèves des informations concourant à la prise en compte des questions des PAV lors de leurs activités professionnelles.
II. Objectifs de la session
Cette session avait quatre objectifs qui sont listés dans les lignes suivantes:

· Donner des informations sur les lois, textes nationaux et internationaux relatifs aux droits des PAV; 

· Faire un aperçu des initiatives programmes et politiques gouvernementaux avec un accent sur les bonnes pratiques;
· Discuter des enjeux dont peuvent faire face les agents des Eaux et forêt lors de l’application des lois et les contacts avec les communautés ;
· Créer un espace de dialogue entre élèves et les acteurs de l’administration et la société civile ;
III. Déroulement de la session
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III.1  Allocution d’ouverture

Tout commence par le mot de bienvenu du modérateur, qui passera la parole à la directrice de l’ENEF. Celle-ci, en quelques mots déclarera ouverte la session, tout en émettant le souhait du bon déroulement de l’échange ; surtout qu’au final, les élèves soient à même de transmettre et d’expliquer les connaissances acquises.  
Suite à l’intervention de la Directrice, le coordonnateur de FCTV s’est chargé de présenter le contexte du projet « les voix de la foret : promotion des droits des communautés autochtones vulnérables dans l’espace TRIDOM » ; les objectifs de ce projet que sont entre autres : promouvoir le respect des groupes marginalisés vulnérables, renforcer les capacités des O S C à sensibiliser et à mener des actions de plaidoyer pour les droits des PAV ; il a précisé la zone d’intervention de l’action qui est  localisée dans les régions de l’Est et du Sud Cameroun) ; la population cible ; les résultats attendus parmi lesquelles l’amélioration de la prise de conscience au niveau du grand public sur les droits des PAV à travers la production et la promotion des campagnes de sensibilisation participatives ; Il nous aussi édifié sur les activités déjà menées et celles programmées. Il a rappelé que la présente activité est programmée pour contribuer à l’atteinte du résultat 3 qui est intitulé « Increased capacity of local government to understand the rights of indigenous forest communities and to communicate effectively with these communities. »
A la suite de ces présentations protocolaires, suivent les communications du panel constitué des représentants FCTV (consultant), MINAS, CNDHL, CNUDHD en Afrique Centrale, Service de la Conservation du MINFOF.  
III.2 Présentations des communications et échanges     

Cette deuxième étape de la session regroupe un ensemble d’exposés présentés par les différents représentants des organisations invitées par FCTV dans le but de mieux édifier les élèves. De plus, ces différents exposés sont basés sur des thèmes bien précis permettant de mettre à la disposition des élèves les éléments nécessaires pour mieux comprendre les politiques et programmes relatifs aux PAV au Cameroun. 
· Communication 1 : Présentation sur les initiatives internationales, rôle du centre des Nations-Unies pour les Droits de l’Homme et la Démocratie en Afrique Centrale  et son importance pour les peuples autochtones.
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Mme NADINE MBALLA commence par définir le CNUDHD, présenter son rôle, donner les initiatives prises par le centre sur la question de l’autochtonie  au niveau africain et international, et fini par la présentation des activités du centre et leurs impacts. 

Pour la présentatrice, le CNUDHD est le centre des nations-unies pour les droits de l’homme et la démocratie en Afrique centrale. Il a pour rôle de promouvoir la reconnaissance, le respect et la protection des droits de l’homme sur un pied d’égalité avec les différents groupes de la société de ce fait, beaucoup d’initiatives sont prises par les Etats africains par rapport à la question autochtone. Elle relève qu’en Afrique et de surcroît au Cameroun, tout le monde est autochtone dans sa localité d’origine, ce qui n’est pas le cas au niveau international. Pour eux, l’autochtonie fait référence au groupe de populations qui vivent en marge, car une chose est certaine, les PAV ont un mode de vie différent de celui des communautés voisines ; c’est donc à l’Etat de voir comment les insérer dans la société dite moderne. Cependant la notion d’autochtone sur le plan international comporte des caractéristiques et les peuples autochtones ont des droits liés à leur forêt, qu’il faudra respecter pendant leur intégration dans la nouvelle vie. Les initiatives prises sur les plans national et international se résument ainsi en des chartes, des pactes, des instruments consacrant à l’égalité en droits pour toutes les personnes sans distinction ; en l’acceptation et l’intégration  de la déclaration des nations-unies sur les droits des peuples autochtones et la proclamation d’une journée internationale pour ceux-ci ; dans les initiatives africaines en faveur des droits des PAV et la création d’un groupe de travail des nations-unies  sur les droits des PAV qu’a élaboré le DNUDPA. 
C’est dire alors que le CNUDHD se concentre sur le renforcement des capacités, la promotion des droits de l’homme et la démocratie, le plaidoyer pour les changements positifs dans ces domaines. Sa démarche se focalise en des actions de plaidoyer et lobbying auprès du gouvernement ; aux organisations d’ateliers de sensibilisation et de renforcement des capacités en l’endroit des différentes parties prenante.  Ces actions s’avèrent plutôt produire des bons fruits à l’instar :

- d’une plus grande maitrise de la problématique par les différents acteurs y compris les PAV eux-mêmes ;


- d’une plus grande prise en compte des droits des PAV dans les processus et réformes ;

- d’une volonté politique du gouvernement camerounais pour une plus grande prise en compte des standards internationaux de protection des droits des PAV.

· Questions/ Réponses 


-pour atteindre ses objectifs, comment le centre procèdera t-il à la résolution du dilemme Etat-PAV ?

-chaque pays peut-il définir les PAV en ses propres termes ?

       
-est-il possible d’arriver à développer les PAV sans détruire leur milieu de vie ?


-existe-t-il au Cameroun un plaidoyer  pour ratifier la loi portant sur les questions des PAV,
· Réponses de l’oratrice


- Il y a des actions de plaidoyers mises en œuvre pour la ratification des conventions et autres dispositions internationales.



- Chaque pays peut définir à sa manière l’autochtone, mais en respectant les critères internationales.


- L’Etat est là pour tous, cependant il doit tenir compte du consentement libre et éclairé des PAV  car ils sont assez différents des autres.

· Communication 2 : Etude sur la compréhension par les autorités locales des lois et politiques relatives aux droits des populations autochtones vulnéeables

La présentatrice de ce thème, Mme Fernande ABANDA a  résumé son travail  en la présentation du contexte, des objectifs, de la méthodologie, des résultats de l’étude et des recommandations. Il faut noter que c’est le résultat de cette étude qui motive l’organisation de cette session d’information. 
Pour Fernande ABANDA l’étude a été menée dans le cadre du projet Forest Voice –promotions the right of indigenious Forest communities in the TRIDUM.  Son objectif est d’accroitre le respect des droits humains des peuples marginalisés au Cameroun ; d’amener les représentants de l’administration au niveau local à mieux appréhender les questions liées aux PAV dans leur circonscription administrative;

-S’approprier des lois et politiques sur les droits des PAV ;

-A mieux prendre en compte leurs besoins spécifiques dans les activités de développement initié.
Pour cela ; il faut renforcer les capacités des OSC et des autorités locales pour la sensibilisation et le plaidoyer en faveur des droits des communautés forestières autochtones au Cameroun.  Dans ce travail il était question d’évaluer  le niveau de connaissances et de compréhension des autorités politiques et administratives sur les lois et politiques relatives aux PAV ; de plus il fallait faire une revue relatives à ces lois et politiques ; recenser les bonnes pratiques et limites. La collecte des données (secondaire et primaire) a servi de base méthodologique pour ce travail. Et les résultats attendus reposent essentiellement sur la revue des lois et politiques nationales relatives aux PAV notamment : la constitution camerounaise ; la convention 169 de l’OIT de 1989 ; la déclaration  des droits des peuples autochtones adoptée le 13 septembre 2007.
 Pour ce qui est de l’évaluation de la connaissance et pratique locale ; la connaissance des lois et politiques relatives aux PAV par les agents de l’administration locale et les autorités communales reste limitée. La collaboration entre les ONG relais les PAV et les autorités locales restent informels et à sens unique.

A la fin de son exposé, l’oratrice recommande :
· A l’administration
· l’introduction d’un module sur les droits de l’homme dans les écoles de formation ;
· le renforcement des capacités des autorités centrales et locales de l’administration ;
· prise en compte des PAV dans les plans de travail annuel des administrations ;
· création d’une plate-forme coordonné par l’agent local du MINAS afin qu’il y ait une cohésion dans la mise en œuvre des activités spécifiques aux PAV  identifiés par les autres services locaux.

· Au MINAS
· Former des travailleurs sociaux spécialisés pour les PAV ; 
· Créer une antenne régionale du CNDHL fonctionnelle à l’Est du pays ; 
· Mettre en place des facilitateurs locaux du CNDHL ou des ONG dans tous les Arrondissements et Département de la région de l’Est et du Sud.
· A FCTV

· Renforcer les capacités des agents d’administration sur les lois et politiques relatives aux droits des PAV ;
· Elaborer à l’intention des agents locaux de  l’administration et des communes des outils didactiques sur les lois et politiques nationales relatives aux PAV ;
· Mener un plaidoyer pour la prise en compte des droits des PAV dans les localités ;
· Elaborer un document qui recense les problèmes crées par les textes en vigueur afin de rechercher les solutions concrètes à leurs apporter.
Questions/Réponses

-Quelles sont les recommandations adressées aux PAV ?

Réponse : d’après l’étude, seuls les acteurs responsables des initiatives étaient concernés (l’administration)

- Quelle est votre opinion sur la notion d’existence des PAV ?

Réponse : En tant que consultante de FCTV la présentatrice n’a pas de partie pris mais toute fois elle se remet aux résultats de l’étude actuellement en cours au niveau du Ministère des relations extérieures.
-Si jamais une loi spécifique pour les PAV est votée au Cameroun, les PAV seront –elles au dessus d’elle ?

Réponse : dans le système des lois, il n’ya pas de distinction entre les populations et personne ne peut être au-dessus d’une loi.
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Communication 3 : La spécificité BAKA dans l’approche participative de le Reserve de  Biosphère du DJA

L’exposant en l’occurrence M. Epanda Manfred, en lieu et place du Conservateur de la Réserve de Biosphère du Dja débute son travail par la projection d’un vidéo-documentaire sur la vie des BAKA pour s’attarder par la suite sur la localisation, l’historique, les activités et les perspectives des PAV de cette zone.
La RBD a occupé le statut de réserve de faune du DJA ; Réserve de Biosphère du DJA (1981) ; site du patrimoine mondial (1987) et a une superficie de 526000 ha. Elle est sous la tutelle du MINFOF et géographiquement, se retrouve dans les régions de l’Est et du Sud. La population est essentiellement BADJOUE, NZIME, BULU, FANG, BAKA. 

Les activités qui y sont menées sont en fonction de la politique générale de gestion des forets au Cameroun, marquée par l’omniprésence des ONG de conservation et de développement. De plus la RBD traine un lourd héritage de la colonisation sur les approches de gestion des ressources naturelles du pays.
· Quelques idées sur le film……
Il est clair que les BAKA apportent une compréhension unique de l’écosystème de la forêt. Tirant profit d’une expérience forestière traditionnelle et contemporaine, les BAKA sont dans une position qui leur permet d’avoir des pratiques de gestions durables des forets, au profit de leurs communautés et autres.

Dans la quête de participation, on comprend qu’il ya une différence de perception de la forêt entre le BAKA et l’Etat ; ici les questions primordiales sont l’accès à la ressource et son utilisation pour le BAKA. Autour du DJA la question foncière demeure toujours pour les BAKA et reste le point central pour leur participation effective.
Le plus encourageant ici  est le fait que, nous avons la révision de la loi forestière en cours, l’implication de nombreuses ONG locales et internationales en faveur des Baka autour de la RBD, la capacitation des BAKA pour la prise en main de leur lutte pour plus de participation.

Au niveau des perspectives ; nous remarquons que le SC-RBD est disponible pour accompagner les ONG dans cette cause ; les approches intégrés sont à privilégier ; les BAKA eux-mêmes ont un rôle important à jouer ; la réforme du foncier sera salutaire. 

Communication 4 : Place des PAV dans les politiques, programmes et initiatives nationales.

Mr HONORE NYAMBI 3 DIKOSSO, Directeur de la Solidarité Nationale au MINAS résume son travail aux besoins des PAV, réponses du gouvernement face aux besoins identifiés, et perspectives vers l’avenir.
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A cet effet, les besoins des PAV peuvent être regroupés en : besoins psycho affectifs (reconnaissance et estime de soi…) ; besoin d’intégration sociale ; accès aux services sociaux  de base (santé, « éducation, eau potable) ; accès à l’emploi et formation professionnelle. 
Par rapport à ces besoins le gouvernement a décidé de : 
· sensibiliser les communautés sur la nécessaire solidarité avec les PAV en vue de leur intégration dans tous les aspects de la vie nationale.

· Encourager l’inclusion socio-économique en vue d’une participation effective  de ces populations à la vie de la Nation pour une croissance durable.
· la promotion et la protection de leur identité culturelle en vue de garantir la diversité et la richesse de leur rapport à l’édification d’une nation camerounaise authentique.
· la promotion et la protection de leurs droits, particulièrement de leurs droits sociaux.


Des multiples actions ont accompagnée les réponses aux besoins des PAV dans les domaines socio-économique, juridique, culturel d’une part ; d’autre part le plaidoyer et les partenariats (signature des conventions de partenariat visant les actes de promotion de leurs droits…).
En ce qui concerne les perspectives  l’exposant s’est appesanti  sur le renforcement et le développement des actions de plaidoyer et de la mobilisation sociale autour de l’inclusion sociale  des PAV ; et le renforcement du cadre juridique et institutionnel.

Les projets mis en œuvre sont surtout axés sur le plan de développement des peuples pygmées et du programme sectoriel forêt et environnement (PDPP ; PSFE)  et le projet de renforcement des capacités environnementales et sociales dans le secteur de l’énergie (PRECESSE, entité MINAS).
· Communication 5 et 6 : 
· La notion de droits de l’homme et mécanisme de control et
· Approche de la CNDHL en matière de promotion des droits des PAV au Cameroun
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L’exposant de ce thème, en l’occurrence M. Oscar Melouokouong cumule deux  exposés : la notion des droits de l’homme qu’il résume en sa définition, ses caractéristiques, les principaux instruments de garanties, les mécanismes de control ; et le thème sur l’approche de la CNDHL en matière de promotion des droits des PAV au Cameroun qu’il condense en l’historique, actions de promotions ; actions de protections  et les promesses d’engagements. 
· La notion de droits de l’homme et mécanisme de control
· La notion de droit de l’homme

C’est un ensemble de garanties juridiques, universelles qui protègent les individus et les groupes contre tous les actes des gouvernements et des particuliers portant atteinte à leurs libertés fondamentales et à leurs dignités en tant qu’un être humain.  
Ses caractéristiques sont : l’inhérence, l’inaliénabilité, égalité, universabilité, dignité, non discrimination, indivisibilité, participation, responsabilité (gouvernement, individus  autres acteurs.

Ses instruments de garanties aux plans international et régional sont : les pactes, les chartes, conventions, déclarations, directives, ensemble de principes, protocoles et autres élaborés par les Nations-Unies et les organisations régionales.

Au plan national  nous avons  la constitution ; les lois, les ordonnances, les décrets, les arrêtés et les décisions  adopté par le parlement, promulgué par le président de la république ou prise par les autorités administratives selon le cas.
· Les mécanismes de control à l’échelle nationale sont :

*les organismes et services du gouvernement concernés (police, gendarmerie)

*les institutions nationales s’occupant des droits de l’homme (commission des droits de l’homme ou un médiateur)  et ONG.

*les tribunaux

*le parlement

*les médias 

*les syndicats  

A l’échelle internationale on parle des mécanismes conventionnels ; les juridictions internationales et  les mécanismes non conventionnels.
· Approche de la CNDHL en matière de promotion et de protection des PAV au Cameroun
La commission nationale des droits de l’homme et des libertés a été créée par la loi 2004/016 du 22 juillet 2004 ; son organisation et son fonctionnement ont été modifié et complété par la loi 2010/004 du 13 avril 2010. C’est une institution indépendante de consultation, d’observation, d’évaluation, de dialogue, de concertation, de promotion, de protection en matière des droits de l’homme et structurée en sous-commissions.
Au niveau international, les actions de promotions sont  la participation aux rencontres internationales et régionales en rapport avec la protection et la promotion des PAV.

Au niveau national, la participation aux rencontres et réunions de concertation ou de réflexion avec les départements ministériels et autres administrations publiques sur des questions touchant aux droits des PAV.

La Co-animation de plusieurs séminaires de sensibilisation à l’endroit des PAV et moyens de dissémination de ces informations.

Les actions de protections se résument en faveur des PAV dans le cadre du traitement des requêtes de violation des droits de l’homme.
En actions menés, la CNDHL joue le rôle d’arbitre-conseiller.
· Questions/ Réponses
· Comment peut-on gérer les différends d’un pays  qui n’a pas ratifié la convention avec le TPI ?
· Pourquoi ranger les BAKA et les MBORORO dans le même lot ?
· Réponses
- La CPI prend en charge plusieurs types de violations. Si l’Etat n’a pas ratifié la convention mais qu’il est membre des Nations-Unies, celles-ci en leur nom peuvent transférer le problème à la CPI.
- Les accords de partenariats ont permis de réunir au sein d’une même table et pour une meilleure réflexion sur la question, tous ceux qui sont dans la situation des PAV.

Conclusion
A la suite des différents exposes et échanges avec les élèves et enseignants et même les représentants de la société Civile présente, Madame la directrice a interpellé les élèves afin que ceux-ci puissent donner leur avis sur la demi-journée qu’ils venaient de partager avec les différents orateurs. Il était question pour la Directrice de cette école de se rassurer que les siens ont bien suivi avec attention les différents exposes. Les réponses des uns et des autres n’ont fait que renforcer la position des organisateurs et de l’administration de cette école selon laquelle cette session valait la peine d’être organisée afin d’édifier les élèves sur cette question des droits liés aux PAV. Notons que les élèves BAKA présents dans la salle se sont engagés solennellement à transmettre les connaissances acquises. L’administration de cette Ecole reste ouverte à ce genre d’initiative sur ce thème ou sur d’autres questions aussi pertinentes. L’idée d’un module de formation sur les droits de l’homme dans cette école a été évoquée par les organisateurs et les membres du panel. Cette idée sera aussi à l’ordre du jour lors de la prochaine session d’information à l’Ecole de faune de Garoua le 05 juin 2012. L’atelier prend fin avec la distribution des DVD « Les peuples de la forets parlent » et la projection de quelques extraits des musiques vidéo  contenues dans ce DVD.
ANNEXES

Annexe 1 : TDR de la session de formation

 TDR 

SESSION D’INFORMATION DES ELEVES DE L’ENEF SUR  LES INSTRUMENTS JURIDIQUES INTERNATIONAUX, POLITIQUES ET PROGRAMMES NATIONAUX RELATIFS AUX POPULATIONS AUTOCHTONES VULNERABLES.
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Contexte et justification

Les populations Baka et Bantou sont deux grands groupes socioculturels qui vivent  depuis des décennies dans la région du Sud Est. Ces derniers dépendent entièrement de la forêt où ils tirent la plupart de leurs moyens de subsistances. Cependant avec le micro zonage,  on a assisté à la création des aires protégées (concessions forestières, parcs nationaux, réserve de biosphère etc.), des forêts communautaires ainsi que les zones de chasse sportive. Les populations riveraines des dites zones plus particulièrement les Baka sont sujettes à des restrictions diverses touchant parfois leurs droits traditionnels. Dans le cadre du projet «Forest Voices – Promoting the rights of indigenous forest communities in the TRIDOM » financé par l’Union Européenne son programme de Promotion des Droits de l'homme au Cameroun, les travaux de recherche menés par la FCTV et Living Earth Foundation (LEF) sur la compréhension par les autorités locales des lois et politiques relatives aux droits des populations autochtones vulnérables montrent que les autorités locales mettent en exergue les points suivants :

· Le niveau de compréhension et de mise en oeuvre par les autorités administratives et communales des lois et politiques nationales relatives aux PAV reste assez précaire ;

· Les agents locaux et communaux de l’administration n’ont pas une grande connaissance des textes internationaux y relatifs dont fait partie le Cameroun ;

· Les agents du MINFOF utilisent habituellement les dispositions législatives relatives au droit d’usage et contenues dans la loi forestiere de 1994.

L’étude continue en proposant quelques actions à mettre en œuvre pour commencer a apporter un debut de solution au differents manquements observés. Nous avons entre autres les recommandations  qui suivent :

· un module portant sur les droits de l’homme soit introduit dans les écoles suivantes : Ecole Nationale des Eaux et forets (ENF), Ecole de Faune, Institut National des Travailleurs Sociaux (INTS) ;

· Que les capacités de certaines autorités centrales et locales de l’administration soient renforcées à travers des séminaires de formations portant spécifiquement sur la question des PAV au Cameroun. Il s’agit précisément des agents du MINFOF, du MINDAFF etc...

C’est dans ce contexte que le présent atelier d’information est organisé à l’intention des élèves de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts qui sont les futurs agents du MINFOF appelés dans l’exercice de leur fonction à être plus proche de ces communautés locales Baka. L’atelier vise dont la mise à la disposition des élèves des informations concourant à la prise en compte des questions des PAV lors de leurs activités professionnelles.

Objectifs et résultats attendus 

Objectifs spécifiques : 
· Donner des informations sur les lois, textes nationaux et internationaux relatifs aux droits des PAV; 

· Faire un aperçu des initiatives programmes et politiques gouvernementaux avec un accent sur les bonnes pratiques;

· Discuter des enjeux dont peuvent faire face les agents des Eau et foret lors de l’application de loi et les contacts avec les communautés

· Créer un espace de dialogue entre élèves et les acteurs de l’administration et la société civile ;

Résultats attendus :

· Les initiatives, programmes et politiques sont connus ; 

· Les obstacles à la promotion des droits des PAV sont connus

· Une compréhension plus juste des droits des PAV est assurée ;

· Des recommandations sont faites aux élèves pour une meilleure prise en compte des droits des PAV

Approche méthodologique :

Les travaux des ateliers vont connaitre des articulations ci après :

a) Les exposées :

Les thématiques suivantes seront présentées aux participants :

1) Compréhension par les autorités locales des lois et politiques relatives aux droits des populations autochtones vulnérables (ABANDA NGONO, juriste) ;

2) La spécificité BAKA dans l’approche de gestion participative de la Réserve de Biosphère du Dja (Essoumba jacques, Conservateur de la RBD)

3) Place des PAV dans les programmes et politiques développés au Cameroun (M. Dikosso II, Directeur SN, MINAS)

4) Les initiatives au niveau africain  et international relatives aux droits des populations autochtones (Mballa Nadine, CNUDHD)

5) La notion des droits de l’homme et mécanisme de contrôle (Olive Mpongo, CNDHL)

6) Approche de la CNDHL en matière de promotion des droits des PAV au Cameroun (Oscar Melouokouong, CNDHL)

d) Les discussions : 

Elles se feront au terme des différents exposés thématiques. Cette séance a pour objectif d’améliorer la compréhension des participants sur les différents thèmes et de discuter sur les défis envisages par les élèves au sujet de l’application des lois sur le terrain et les relations avec les communautés.

Participants : 
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La rencontre mobilisera près de 100 élèves (nouveau recrus) de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts de Mbalmayo, les représentants du MINAS, MINFOF (service de la conservation), les représentants des Organisations de la Société Civile travaillant sur la problématique des PAV telles que le CED, CERAD, RACOPY, INADES, FODER, RAPID…….

Date et lieu de la Session
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La rencontre aura lieu probablement le 11 avril 2012 dans l’Amphithéâtre de l’Ecole des Eaux et Forêts de Mbalmayo. 

Dispositions pratiques :
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· Les communications seront présentées sous forme Power point ;

· Les dépliants, brochures et livrets sur les droits de l’homme et les droits des PAV seront disponibles et distribuées aux élèves ;

· Les extraits des textes règlementaires seront disponibles et mis à la disposition des élèves ;

· Les CD des communications et autres documents relatifs à la problématique seront disponibles et mis à la disposition des élèves.

· ANNEXE2 : Programme de la journée : Mercredi 11 avril 2012

	Heures
	Activités
	Responsables

	8H30-9H00
	Arrivée, inscription  et installation des participants 
	Awah

	9H00-9H15
	Allocution d’ouverture par la Directrice de l’ENEF
	Modérateur

	
	Contexte de l’atelier et brève présentation du projet et des intervenants
	Mouamfon

	9H15-9H20
	Présentation individuelle des intervenants
	Modérateur

	9H20-10H40

(15 min / communication)
	Présentation des Communications :

1. Compréhension par les autorités locales des lois et politiques relatives aux droits des populations autochtones vulnérables (ABANDA NGONO) Perception par les autorités locales des questions liées aux droits des PAV (FCTV) 

2. La spécificité Baka dans l’approche de gestion participative de la Réserve de Biosphère du Dja (Conservateur de la RBD)

3. Place des PAV dans les programmes et politiques développés au Cameroun (MINAS)

Questions/reponses et Discussions sur les differents exposés (30 min)
	- Modérateur

- Mouamfon

- Nsah  M-L Viviane, (Rapporteur) 

- Les intervenants



	10h40-11h00
	Pause-café
	Awah, Edna

	11h00- 12h15
	4. Les initiatives au niveau africain  et international relatives aux droits des populations autochtones (CNUDHD)

5. La notion des droits de l’homme et mécanisme de contrôle (CNDHL)

6. Approche de la CNDHL en matière de promotion des droits des PAV au Cameroun (CNDHL)

Questions/réponses et Discussions sur les différents exposés (30 min)
	Modérateur

	12h15-12h40
	- Projection des extraits de musique vidéo sur les préoccupations des PAV, Commentaires et contributions pour l’amélioration du VCD. Distribution des DVD

Fin de la session
	Artiste Vicky Brown, FCTV


ANNEXE 3 : Liste des participants

ANNEXE 4 : Les différentes présentations


